
Carte d’accès  
des particuliers 
aux déchetteries 
du SMDO

Les informations recueillies sur ce for-
mulaire font l’objet d’un traitement in-
formatisé par le SMDO pour gérer et 
exploiter les déchetteries. Ceci est né-
cessaire pour :
 �Accès aux sites
 �Facturation éventuelle pour les pro-
fessionnels
 �Suivi des apports et des quotas
 �Transmission de vos données à votre 
communauté de communes

Le responsable de traitement a dési-
gné l’ADICO sise à Beauvais (60000), 

5 rue Jean Monnet en qualité de délé-
guée à la protection des données. 
Le traitement est nécessaire à l’exécu-
tion d’une mission d’intérêt public à la-
quelle le SMDO est soumis pour gérer 
et exploiter ses déchetteries.

L’accès à vos données personnelles est 
strictement limité à nos services ain-
si qu’aux sous-traitants qui ont pour 
mission de maintenir notre système 
d’information. Ces sous-traitants sont 
soumis à une obligation de confiden-
tialité et ne peuvent utiliser vos données 

qu’en conformité avec nos dispositions 
contractuelles et la législation appli-
cable.  Les données sont conservées 
aussi longtemps que nécessaire afin 
d’accéder à nos déchetteries.

Vous pouvez accéder aux données vous 
concernant, les rectifier ou exercer votre 
droit d’opposition au traitement. Vous 
bénéficiez également d’un droit à la 
limitation du traitement. Les droits à 
la portabilité et à l’effacement ne s’ap-
pliquent pas à l’exécution d’une mission 
d’intérêt public.

Pour exercer ces droits ou pour toute 
question sur le traitement de vos don-
nées, vous pouvez contacter notre 
délégué à la protection des données 
ou le service chargé de l’exercice 
de ces droits à l’adresse suivante  : 
carte@smdoise.fr

Si vous estimez que vos droits « Informa-
tique et Libertés » ne sont pas respectés, 
vous pouvez adresser une réclamation à 
la CNIL. Consultez le site cnil.fr pour plus 
d’informations sur vos droits.

Envoyez ce document accompagné  
de votre justificatif de domicile à :

carte-smdo@smdoise.fr

Syndicat Mixte du Département de l’Oise
Services Techniques 
CS 30316 - 60203 COMPIÈGNE Cedex 
Tél 03 44 09 67 11 

ou



Pourquoi une carte d’accès 
personnelle ?

 Pour éviter des abus et réserver l’accès des déchetteries 
aux seuls habitants de l’Oise, vous avez impérativement 
besoin d’une carte d’accès pour vous rendre dans l’un 
des sites mis à votre disposition par le SMDO.

Qui a droit à une carte ?
 Chaque foyer habitant sur le territoire du SMDO 

peut obtenir une carte gratuite. Il est possible 
d’obtenir une seconde carte moyennant 5 €.

A quoi vous donne droit votre carte ?
 �De vous rendre dans n’importe quelle déchetterie 
gérée par le SMDO
 De venir 50 fois par an
 De déposer 4 m3 par jour

Comment obtenir votre carte ?

 M et  Mme   |    M ou  Mme

Nom 			   Nom

Prénom			   Prénom

Adresse

Code postal 		  Commune

Mobile		  Fixe

E. mail		

Date 		  Signature

 �Une première carte. Joindre un justificatif récent de domicile*

 Une seconde carte. Indiquer le N° de votre première carte   
et joindre un chèque de 5€ à l’ordre du Trésor Public.

 Un renouvellement de carte. Pour cause de perte, de vol, de dégradation.  
Joindre un chèque de 5€ à l’ordre du Trésor Public.

* taxe d’habitation, facture d’eau, d’électricité, de téléphone ou internet 
de moins de 3 mois, attestation de titulaire de contrat ou de mairie. 

Nature 
de la 
demande

Attention : votre carte est personnelle et ne 
doit en aucun cas être prêtée, échangée ou 
donnée. En cas de perte ou de dégradation tout 
renouvellement de carte est facturé 5€.

ou Renvoyez le document ci-dessous (lettres en capitales) 
accompagné de votre justificatif de domicile* à : 

Syndicat Mixte du Département de l’Oise Services Techniques
CS 30316 - 60203 COMPIÈGNE Cedex
ou par email à : carte-smdo@smdoise.fr

Faites votre demande sur 
www.smdoise.fr/demande-de-carte 
ou à carte-smdo@smdoise.fr
C’est le plus simple et le plus rapide !

Seconde personne pouvant utiliser la carte

N°


